
 

 

C.N.E.J.I. 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du 9 décembre 2022 

Dans les locaux de l'Institut Construction Habitation au sein du 

Conservatoire National des Arts et Métiers 2 rue Conté 75003 PARIS 

Le Président Jean Jacques Martel ouvre la séance à 14 heures. 

ORDRE DU JOUR : 

1. Information de Françoise MAIGNE GABORIT, Présidente d’honneur de la CNEJI, 

Membre du bureau du Conseil National des Compagnies d’Experts de Justice 

(CNCEJ), expert près la Cour d’appel de PARIS, agréé par la Cour de cassation sur 

la nouvelle nomenclature et l'annuaire national des Experts du C.N.C.E.J. 

Ce point d'information n'est pas soumis au vote. 

2. Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 26 novembre 2021. 

L'assemblée approuve le procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 26 novembre 

2021 à 

48 voix pour 

0 voix contre 

0 abstention 

Pour 48 membres présents ou représentés. 

3. Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 26 novembre 2021. 

L'assemblée approuve le procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 26 

novembre 2021 à 

48 voix pour 

0 voix contre 

0 abstention 

Pour 48 membres présents ou représentés. 

4. Approbation du rapport moral du Président et quitus pour la gestion des comptes. 

Jean Jacques Martel présente son action et celle du bureau au sein de la compagnie. 
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Emmanuel LAHAYE présente le rapport financier de la compagnie : 
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Aucun des membres présents n'ayant soulevé de question, il est passé directement au vote. 

L'assemblée générale donne quitus pour la gestion et approuve les comptes à 

48 voix pour 

0 voix contre 

0 abstention. 

Pour 48 membres présents ou représentés. 

5.  Fixation du montant des cotisations pour l'année 2023 

Il est proposé de monter le montant de la cotisation de base à 200 € pour les membres 

titulaires en exercice. 

L'assemblée générale approuve cette résolution à 

48 voix pour 

0 voix contre 

0 abstention. 

Pour 48 membres présents ou représentés. 

6. Présentation des nouveaux membres 

Il est souhaité que les nouveaux membres de la compagnie assistent à l'assemblée générale 

et puissent à l'occasion se présenter. 

Les nouveaux membres de la compagnie sont : 

- Mme Madelaine PERRIN - membre candidat 

- Mme Brigitte CHAROYAN - membre titulaire 

- Mme Laurence FRANCO - membre titulaire 

- M. Quentin LAGALLARDE - membre titulaire 

- M. Clément LE SUEUR - membre candidat 

- M. Xavier RICHARD - membre titulaire 

- Mme Fanny SAPIN - membre titulaire 

- M. Emmanuel PINA - membre candidat. 

Ce point n'est pas soumis au vote. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 15 heures. 

 Le Président     Le secrétaire général 

 Jean Jacques MARTEL    Alain BETAILLE 


